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Chambre des Beprésentants, 

SÉANCE DU i9 Ftvnurn 18a6. 

Ct·édit sujjlëmentalre de 3,648 ,6t 8-20, au budgeL du Département de 
la Guerre, pour l'exercice 18a6 <•J. 

RAPPORT 
FAIT, AU N'mt DE LA SECTION CENTRALE(•), PAR M. VAN DEN BRANDEN DE REETH. 

l\IESSIEURS ~ 

Dans la séance du 24 janvier dernier, l\l. le Ministre de la Guerre a déposé 
un projet de loi allouant un crédit supplémentaire rie fr. 51648,618-201 au budget 
de son Département, destiné à majorer diverses allocations de cc même budget, 
devenues insuffisantes par suite de l'élévation considérable qui s'est produite, 
depuis plusieurs années, dans les prix des denrées alimentaires. La demande de 
1\1. le Ministre se trouve suffisamment justifiée par l'existence des mêmes causes 
qui ont engagé la Chambre à voler des crédits supplémentaires de même nature, 
pour les exercices 1 S~H cl 1 S?HS ; cl en accordant les allocations réclamées aujour 
d'hui, nous ne ferons qu'obéir de nouveau à une nécessité à laquelle personne ne 
peut se soustraire, celle de pourvoir à une insuffisance créée par des circonstances 
de force majeure. Toutefois, depuis le jour de la présentation à Ja Chambre du 
projet de loi que nous exuminons, une baisse ccnsidérable sur tous les grains, que 
l'on peut évaluer, en moyenne, â JO francs l'hectolitre de froment, ayant eu lieu 
sur tous les marchés du pays, la section a cru qu'il y avait lieu d'examiner s'il ne 
conviendrait pas de modifier certaines allocations demandées, par exemple, ce11es 
relatives aux articles Pain et Fourrages, pour les mettre plus en rapport avec les 
prix actuels de ces denrées. 

Avant de procéder à cet examen, la section centrale a consacré sa première 

(1) Projet de loi, n° 84. 
(•) La section centra Je, présidée par 1\1. DE NAEv1n, était composée de MM. Jouaer, LAuonv, 

VANDEl'iBRAl'iDE~ DE Bssru, ne Moon, WAsSEIGE et VAN Iloonsnxs. 
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séance au dépouillement des procès-verbaux des seetions, afin de transmettre 
préalablement au Gouvernement les différentes demandes de renseignements qu'ils 
pourraient contenir. 

Void le résultat de ce travail : 
Ln ! re section adopte IC' projet de loi par une voix t•1 trois abstentions. Elle 

demande s'il ne pourrait pas èlre fait face aux dépenses proposées, an moyen du 
boni de l'exercice de 18?:H:S. 

La 2e section adopte le projet, sons les réserves suivantes: 
Elle demande : 
1 ° Si Je Gouvernement est lié par des adjudications pour l'année entière" En 

cas de négative, les crédits proposés devraient subir d1~ fortes réductions, ,·u la 
baisse, pour ainsi dire certaine, du prix des denrées alimentaires et même des 
fou nages. 

2° Par des motifs <le même nature, l'augmcntutlon de solde pour les soldats 
ne prut être calculée pour l'année entière. ... 

La 5e section s'abstient à l'unanimité. Elle regrette que les crédits actuels 
n'aient pas été proposés comme amendement au budget pour l'exercice f 8~6, 
qui a été discuté à la fin du mois de novembre et dans les premiers jours de 
décembre. 

Cette même section fait observer que, dans la statistique générale du royaume 
(Exposé de la situation du royaume !84t-t8o0~ page 46!>), se trouve le passage 
suivant : le régime alimentaire des infirme,·ies ( des prisons) eet fixé par des 
dispositions spéciales et se rapproche ci beaucoup d'égarJ.s de celui des hôpi 
taux militaires} cl plus loin : on peut donc écaluer en moyenne â fr. 0-26 011 

0-27 par jour, le coûl de la nourriture du détenu. 
On fuit remarquer l'énorme différence entre Je chiffre précité cl celui péti 

tion_né (fr. 0-88 et actuellement fr. J-10). 
La 4c section s'est bornée ù demander : 
JO Si, au livu de pétitionner des crédits supplémentaires, on ne pourra il pas 

avoir recours ù une réduction de l'effeclif , 
2° Pourquoi on propose d'augmenter la solde de hi gendarmerie dans une 

proportion plus considérable que celle des antres troupes. 
La Ü<' section adopte sans observation. 
La fie section adopte le projet, toutefois clic Iait observer qu'il y aurait eu plus 

de convenance et de régularité à demander, lors de la discussion du budget de la 
guerre pour 18~6, les suppléments de crédits donL la néccssilé était alors aussi 
bien établie que maintenant Elle demande, en outre, des explications claires el 
précises sur les causes qui ont fait monter de ·J ,8;50,000 francs, chiffre indiqué 
à l'occasion du budget des voies et moyens, au chiffre de 5;648,6f 8 francs, 
pétitionné au projet. 

t;cctlou ccntrnle. 

La section décide qu'elle attendra les réponses du Gouveruemcnt sur les diffé 
rents points signalés ci-dessus, pour examiner ultérieurement le projet. 

1\1. le l\Jinislrc de la Guerre ayant transmis ù la section centrale Jcs réponses 
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du Gouvernement aux questions posées par les sections particulières, nous les 
transcrivons ci-après : 

lrt 1)IIM.A.Nllll. 

La 1 •• section demande s'il ne pourrait 
pas être fait face aux dépenses proposées, 
au moyen du boni de l'exercice 18~:5. 

2• 1>11111.1.IIDB. 

La 2" section demande si le Gouverne 
ment est lié pur des adjudications pour 
l'année entière. En cas de négative, les 

llÎ:PONSB. 

Il n'y aura pas de boni sur l'exercice 
écoulé, car le Gouvernement se voit obligé 
de demander à la Législature que les 
sommes restant disponibles sur divers ar 
ticles du budget de cet exercice, soient 
transférées sur les articles pain, fourrages, 
nourriture et entretien des malades dans 
les hôpitaux, dont les crédits alloués ont été 
insuffisants, par suite du renchérissement 
extraordinaire des denrées qui s'est main 
tenu pendant toute l'année 18~a. 

On croit devoir rappeler à cc sujet qu'en 
demandant, au commencement de 18:it>, 
un crédit supplémentaire d'un million pour 
le mèmc objet, le Gouvernement a fait con 
naitre que pour les articles pain et fourra 
ges seulement, le supplément de crédit 
présumé nécessaire ù celle époque, pour 
toute l'année, s'élevait ù fr. 1, 77 4,880-68, 
mais que se fondant sur l'espoir d'une ré 
duction sur les prix des céréales, il avait 
cru pouvoir réduire celle somme à un mil 
lion. 

Les espérances que l'on avait conçues 
ne se sont pas réalisées; les prix.ont suivi, 
au contraire, une marche ascendante et le 
Département de la Guerre, dans le but de 
combler les déficits qui sont résultés de 
ces fâcheuses circonstances aux articles 
pain, fourrages et nourriture des malades, 
se voit obligé de demander le transfert des 
sommes restées disponibles sur d'autres 
articles, de sorte que les crédits alloués au 
budget de 18BB sont absorbés presqu'cn 
totalité. 

:allPON&ll. 

Le Gouvernement n'est lié, par adjudi 
cation, que pour la fourniture des fourra 
ges dans cinq provinces : il est évident que 
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crédits proposés devraient subir de fortes 
réductions, \'U la baisse pour ainsi dire 
certaine du prix des denrées alimentaires 
cl mëme des fourrages. 

Par des motifs de même nature, l'aug 
mentation de solde pour les soldats ne 
peut être calculée pour l'on née entière. 

La 5• section regrette que les crédits 
actuels n'aient par été proposés comme 
amendements au budget pour l'exercice 
18~6, qui a été discuté au 'mols de no 
vembre ou décembre dernier. 

les conditions de ces adjudicntions doivent 
ètre respectées. Pour les provinces les plus 
importantes, savoir: d'Anvers, de Brabant 
et de la Flandre orientale, le service est 
établi par régie. 

Dans ces provinces le Gouvernement 
pourra, en conséquence, jouir des bé 
néfices qui résulteront des diminutions 
qu'on peut raisonnablement espérer sur les 
prix des fourrages, 
Il en est de mème du pain qui est four 

ni presqu'en totalité par régie. 
Toutefois, le Gouvernement a cru de 

voir établir sa demande de crédit supplé 
mentaire pour toute l'année, afin de ne pas 
se trouver à découvert en l'absence des 
Chambres législatives. 

Si la Chambre jugeait pouvoir s'écarter 
de celle -régle de prudence et réduire le 
crédit pétitionné, le Département de la 
Guerre n'aurait alors aucun motif de s'y 
opposer, parccquc, si ln somme qui sera 
alloué devenait insuffisante, il pourrait 
demander un deuxième crédit supplémen 
taire. 

Li. mème observation s'applique DU cré 
dit demandé pour augmenter la solde de 
la troupe. 
Toutefois, pour la solde il serait indis 

pensable, dans l'intérêt de ln marche régu 
lière du service, et afin de ne pas inter 
rompre l'allocation dans le cas où les 
Chambres ne seraient pas réunies, que 1c 
crédit f ùt alloué pour toute l'année: le 
Ministre s'engage, du reste, à foire cesser le 
payement de l'allocation supplémentaire, 
dés que les motifs qui l'ont fait accorder 
n'existeront plus, et les fonds alloués en 
plus resteront alors disponibles. 

JlÉPONSJl. 

Le montant des crédits supplémentaires 
ne pouvait ètre établi, sur <les données ra 
tionnelles, qu'après ·que les adjudications 
auraient fait connaitre à -qucl prix :les 
fourrages seraient payés pendant l'exereiee 
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Celle même section lait observer que, 
dans la Statistique générale du royaume 
(exposé de la situation du royaume 1841- 
1 S?S0, page 460) se trouve Je passage sui 
vant : le régime alimentaire de, infirmeries 
(des prisons) eu fa.é par cle., di,positio1i, 
,pétiales et 8e rappt:od,e à 6eauco11p d'éganls 
tle celui des ltôpitaux ·militaires; et plus 
Join : Ot) peul donc évaluer en moyenne ci 
fr, 0-26 ou 0-27 par jour le coû; de la 
nourriture du détenu. 

On fait remarquer l'énorme différence 
entre le chiff rc précité cl celui pétitionné 
(fr. 0-88 ri actuellcmeut fr. 1-10). 

N° t26.} 

pour lequel les crédits supplémentaires 
sont demandés. 

Or, ln dernière adjudication des four 
rages n'a eu lieu que le f O novembre et la 
fourniture n'a été adjugée que plusieurs 
jours après f le rapport de la section cen 
trale sur Je budget de la guerre de f 8ti6, 
ayant été déposé le 22 novembre, il a été 
impossibled'établir assez à temps les amen 
dements nécessaires pour que les crédits 
dont il s'agit puissent être compris dans 1c 
budget. 

On doit, en outre, faire remarquer que 
les crédits de l'espèce ont toujours été de 
mandés supplémentairement et qu'on a 
cru devoir suivre la même marche pour 
celui qui est aujourd'hui soumis à• la Lé 
gislature. 
Quont à la 2° observation, présentée par 

la mème section, on doit foire remorquer 
qu'il serait difficile d'établir un rapproche 
ment convenable entre le traitement des 
détenus malades dans les prisons. 

Le Gouvernement tient à ce que le sol 
dat malade soit traité avec tous les égards 
et tous les soins qui lui sont dus, non-seu 
lement â cause de sa position digne d'inté 
rêt, mais surtout à couse du sacrifice qu'il 
s'impose pou~ être utile à son pnys. 

Les officiers de santé dirigent le traite 
ment des militaires aux hôpitaux et tout ce 
qu'ils prescrirent est ponctuellement exé 
cuté. Toutefois, il va sans dire que l'admi 
nistration militaire apporte dans ce service 
l'ordre et l'économie qui règnent dans tous 
les autres, 

On croit cependant devoir ajouter. en 
premier lieu, que l'exposé de la situation 
du royaume dans lequel la 3• section a 
puisé le passage qui sert de texte à son ob 
servntion est relatif à la période décennale 
de 1841 à l 81S0 et que, depuis lors, les 
denrées alimentaires ont doublé de prix de 
sorte que ln seule ration de viande em 
ployée pour chacun des militaires malades 
coûte plus de fr. 0-26; en second lieu, 
que les alloeations de fr. 0-88 ou de fr. i-10 
sont demandées non-seulement pour la 
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6- DEM,u;ni;. 

1 6° section falt observer qu'il y aurait 
lus de couvcnancc et de régularité ù 
and cr, lors de la discussion du budget 
1 guerre pour 18!:S6, les supplèruents 
·étlils dont lu nécessité était alors aussi 
établie q ue muintenant. Elle demande, 
iutrc , clcs explications claires Cl pré 
, sur les causes qui ont fuit monter de 
W,000 francs, chiffre indiqué i1 l'occa- 
du budget des voies et moyens, au 
re de fr. 3,6lt81618-20, p<-litio111d: au 
et. 

renchérissement des denrées alimentaires 
est donc aussi, pour eux, proportionnelle 
ment plus cousidèrnble que pour la troupe. 

L'uugrucutation <le solde demandée pour 
les gendarmes est basée sur ces considéra 
tions, et sur des besions réels qui 0111 été 
révélés à plusieurs reprises dans Je sein 
de la Législature. 

La réponse a été faite û celle observa 
tion, on la trouvera aux questions posées 
por la 5• section. 

Lorsque l\J. le :Ministre des Finances a 
déclaré, i1 l'occasion du budget des voies cl 
moyens, que la somme de 1,8~0,000 Ir., 
serait probablement nécessoire pour foire 
face en 18~G aux dépenses supplémentaires 
qui résulteraient <lu renchérissement des 
denrées alimentaires et des fourrages, le 
Gouverncmenr présumait que les vrix des 
denrées se maintiendraient au taux où ils 
se trouvaient à ccue époque. Depuis lors, 
ils sont montés succcssivemcnt , ainsi le 
grain était i1 l'époque susdite à 50 fr. l'lrcc 
tolitrc, tondis qu'à la fin de l'exercice, il 
était arrivé à 44 francs. 

Ln mèmc progression a eu lieu dans les 
prix des autres denrées et des fourrages. 
Au moment oil 1\1. le i\linistrc de la Guerre 
a fait la déclaration susmentionnée, les 
prix des denrées dépassaient de 10 il t 2 fr. 
le taux normal, la différence a doublé de 
puis et c'est dans cette proportion que le 
crédit suplémentaire a été augmenté. 

Dlsc11sslou en sectloa centrale. 

Partageant lu manière de voir émise par la 511 et la 611 section, ln section cen 
lc est également d'avis qu'il eut été plus régulier de demander, lors de la dis 
ssion du budget de la guerre, à la fin de novembre dcmicr, les suppléments de 
~dit réclamés par le projet de loi actucl , elle pense quil était facile de prévoir 
e les sommes allouées pour pain, fourrages et solde de troupe, seraient insuïû 
ues ; dès cette époque, l'on eut pu établir des prévisions, de manière à pouvoir 
ajorer certains articles du budget qui, par suite de ces adjonctions, eût pu con- 
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tenir toutes les sommes nécessaires pour faire face aux dépenses de l'exercice 
entier. Elle exprime Je désir qu'à l'avenir il en soit ainsi, car si l'on s'écarte de 
1'.rllc règle, il devient impossible de connaître, au moment où l'on discute, quel 
est le chiffre réel du budget pour lequel on vote , c'est d'ailleurs lamarche tracée 
par toute comptabilité régulière. 

Un membre fait observer que, l'année dernière, il n'a été demandé pour les 
articles pain et fourrages qu'une somme de un million, mais que M. le .Ministre 
a déclaré, dans une note transmise ô. la section centrale, que cette somme avait 
été inférieure à la dépense, et qu'il serait obligé de demander d'opérer des trans 
ferts an budget de J 81Jo, pour couvrir les insuffisances que présenteraient lesdits 
articles. Ce membre dît qu'il serait dès lors utile de connaître ô. combien s'élèvera 
le chiffre total des transferts pour pouvoir apprécier, par .comparaison , quels 
pourront être les besoins approximatlf s de· l'année courante. La section décide 
que le Gouvernement sera invité à donner des explications sur.ce point. 

M. le Ministre de la Guerre a répondu à ce désir, en transmettant la note 
suivante : 

(< Les chiffre des transferts à opérer sur le budget de J 8r5!J, et dont le projet 
>> de loi sera présenté incessamment à la Législature par M. Je Ministre des Finan 
» ces, est : 

» Pour l'article pain . . . • . . . fr. 
>) - fourrages . 
» Fourrages de la gendarmerie . 
" Nourriture, habillement, coucher, etc., des malades aux hôpi 

)) taux . 
>> Chauffage et éclairage des corps de garde . 

541,000 
77,000 
40,000 

40,000 
221f>OO 

>) Total. . fr. 520,~00 » 

Passant à l'examen du chiffre des diverses allocutions demandées, des membres 
font remarquer que la baisse· survenue dans le prix des grains, depuis la présen 
tation du projet de loi, est assez considérable pour motiver certaines réductions, 
notamment aux articles pain et fourrages. Ainsi, lorsque le Département de la 
Guerre a établi ses calculs, au mois de janvier dernier, les grains avaient atteint 
le taux le plus élevé; on lit dans l'Exposé des motifs la note suivante : (c Les 
» t 00 kilogrammes coûtent aujourd'hui au moins oO francs. » Ce qui était vrai 
alors ne l'est heureusement plus dans ce moment, et il est probable que les évé 
nements qui ont amené, en grande partie, cet heureux résultat, prendront un 
caractère de certitude el de fixité qui permettra de ne plus craindre Je retour de 
celle cherté excessive des denrées alimentaires qui a pesé si lourdement sur toutes · 
les contrées d'Europe. Les prix actuels ne sont certainement pas encore des prix 
normaux, mais, relativement à cc (pli existait précédemment, ils constituent déj;\ 
une amélioration sensible. Il convient d'en tenir compte, et c'est dans cc sens que 
ces membres voudraient voir réduire les allocations demandées. Quant aux four 
rages, la baisse est moins sensible; mais les mêmes membres estiment qu'il y a 
aussi quelque réduction à opérer de ce chef. 

La section centrale, partageant la manière de voir ci-dessus énoncée, décide 
que la question suivante sera posée à M, le Ministre de la Guerre : 
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Quelles sont les réductions qui pourraient être faites au crédit demandé, en 
prenant pour base Ir: prix. actuel des grains et fourrages? 

La section estime que le prix actuel des grains, d'après les dernières mercu 
riales, est d'environ 50 à 52 francs l'hectolitre, soit 40 francs les f 00 kilogrammes. 

Les calculs du projet de loi sont établis sur une moyenne de t,O francs les 
100 kilogrammes. · 

1\1. le Ministre de la Guerre a répondu, en faisant parvenir à la section la note 
suivante : 

<c Pain. 

» Si l'on peut se procurer, pendant Je restant de l'année -18a6, le froment au 
» prix moyen <le 5~ francs l'hectolitre, ou 40 francs les f 00 kilogrammes, la 
» ration de pain reviendra, dans cc cas, à fr. 0-21 65/100; mais, comme des achats 
» ont dû être faits au commencement de l'année à des prix supérieurs, il convient 
>, de calculer la ration au prix de 22 centimes. Il y auralt donc ù déduire t> cen- 
" limes par ration; soit pour 1 J 1979;022 rations . • . fr. !>98,füH f 0 

» Le crédit supplémentaire demandé étant de . t 1517 ,692 42 
» Reste à demander. . . fr. 7J8,74f 52 

» Fourrages. 

» Dans cinq provinces, les fourrages ont été adjugés, pour toute l'année -f 806, 
» aux prix les plus avantageux que l'on a pu obtenir, après plusieurs adjudica 
>) tiens et après avoir épuisé tous les moyens possibles. 

,, Dans les trois principales provinces, Brabant, Anvers cl Flandre orientale, 
» vu les exigences exorbitantes des fournisseurs, le Ministre de la Guerre s'est 
,.. décidé à faim faire le service en régie. 

Les prix des fourrages n'ont pas suivi la marche décroissante -du froment. Le 
foin et la paille sont encore, à peu près, au même taux qu'aux mois de novembre 
et de décembre derniers. L'avoine seule a éprouvé une certaine baisse. 

» Aux prix du jour, et dans les provinces où le Département de la Guerre fait 
» le service en régie, on peut calculer Je prix de revient, y compris l'octroi et 
,> autres frais généraux : 

» Les f O kilogrammes d'avoine . . • fr . 2 20 
de foin. . • . f 06 
de paille . . n 6f 

- 
Fr. 5 87 

" Soit la ration forte â . . . . . . fr . t 6;5 
légère à. . . . . 1 ~o 

n En conséquence, la plus forte réduction, -qu'il semble possible de faire, ·serait 
de fr. 267 ~040-76, en portant le crédit supplémentaire, pour cet artiele , à an 
million. 
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» Quant au supplémeu; de 20 centimes, demandé pour l'année courante, on 

1> reeonnaltra que cette mujorntion n'est pas exagéré! si l'on considère que les 
n hommes du corps de ln grndarnwrie doivent vivre isolément, que par la nature 
)> de leur service. ils sont constamment en route et qu'ils ont dû supporter dl' 
» pénibk-s privations en i Stm, par suite de la cherté des subsistances, alors qu'ils 
)> n'ont reçu nucnn supplément cl qu'ils ont dû suffire ù tous leurs besoins au 
» moyen cle leurs allocations ordinaires 11 

Une dernière observation a été présentée : un membre désire connultre si les 
bons du trésor, nécessaires pour couvrir tes crédits proposés, sont compris dans 
l'émission autorisée par le budget des voies et moyens. La section pense quil est 
indispensable d'avoir une opinion arrêtée sur cc point et décide que la question 
sera soumise t\ M. le Ministre de la Geurrc. 

Voici la réponse de !\I. le Ministre : 

(( La loi du budget des voies et moyens de l'exercice 1856, fixe i1 22~000:000 
~) de francs le chiffre de ln dctlc flottante, que le Gouvernement pourra mettre en 
>) circulation pendant cet exercice. Cc chiffre a été établi en prenant pour buse, 
» d'une part , le déficit probable des exercices 18t5;:i et antérieurs , soit 
» 16,8~0,000 Iranes, et, <l'autre pari, le déficit de l'exercice f8;'.;6, évalué à 
» 6,000~000 de francs. 

,, Da11s cc dernier déficit, on avait compris les crédüs à de- 
}> mander par le Département de la Guerre, pour. . fr. 4:2:J0,000 ,, 
,> savoir : 

>i Matériel de l'artillerie . 
11 - du génie . . 
» Pain, fourrages el solde . 
>) Autres dépenses . 

. fr. 1,000,000 » 

f ,2~0,000 » 

. i ,St,0;000 >) 

rno,ooo » 

i> Les crédits réellement demandés s'élèvent: savoir : 
>> l\folériel de l'artillerie t•t du génie . 
» Pain, fourrages et solde. 
» Autres dépenses 

• Ir. 2,5ti9 l 760 )) 
5,6-f-8\6!8 20 

40:~46 29 

» Soit . 

6,048,924 4-9 

. fr. J ~798,924 49 

,, nu delà des crédits qui avaient été prévus au mois de novembre dernier. 
>) C'est cc qui avait déterminé le Gouvernement à libeller le projet de foi relatif 

n nu matériel de l'artillerie cl du génie, dans des termes qui impliquaient l'auto 
» risation de porter 'l'émission dts bons du trésor au-dessus du chiffre déterminé 
)> pat· la loi du budget. 

» Mais aujourd'hui que l'011 constate que les produits de l'exercice 18?fü dépas- 
~ seront de trois millions les prévisions indiquées dans la situation du trésor au 
» Je1• septembre {Sa~, on peut, sans incouvéuient, modifier cc libellé de la ma 
>> nière suivante : 

» Cc crédit sera couvert au moyen des bons du trésor dont l'émission est 
)) autorisée par ln loi du budget des voies et moyens de l'exercice f 8J6. » 
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Par suite des explications qui précèdent, la section centrale, à l'unanimité de 
St'S ~ernbrcs présents, a l'honneur de vous proposer l'adoption du crédit qui fait 
l'objet de la présente loi, sauf les modifications sui van les consenties par Je Gou 
vernemen t : 

1 ° L'art. 22, Pain, subira une réduction de . . 
L'art. 25, Fourrages, 

Total de la réduction à opérer sur le crédit . 

. fr. 098,951 iO 
267,040 76 

. fr. 865,99{ 86 

2° L'art. 2 du projet de loi sera libellé de la manière suivante : 

,c Cc crédit sera couvert a_u moyen des bons du trésor dont l'émission est auto 
)) risée pnr la loi du budget des voies et moyens de l'exercice !81:>6. >> 

Le Ropporteu», 
VAN DEN BRAN DEN DE REETH. 

Le Président, 
J. G. DE NAEYER. 

---,.. _ 


